
GATT/AIR/UNNUMBERED 27 FEVRIER 1985 

OBJET: ARRANGEMENT INTERNATIONAL RELATIF AU SECTEUR LAITIER - REUNION 
EXTRAORDINAIRE 

1. LA REUNION EXTRAORDINAIRE CONJOINTE DU COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT 
CERTAINES POUDRES DE LAIT, DU COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT LES MATIERES 
GRASSES LAITIERES ET DU COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINS FROMAGES 
REPRENDRA LE 7 MARS 1985 ET SE POURSUIVRA LE 8 MARS \985. ELLE S'OUVRIRA 
LE JEUDI 7 MARS A 10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARX LA PARTICIPATION 
A CETTE REUNION EST LIMITEE AUX SIGNATAIRES DE L'ARWWWÇMENT. 

2. CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE/ DE L'ARTICLE 3 DE CHACUN 
DES PROTOCOLES, LES COMITES SERONT APPELES A PRENDRE UNE DECISION CONCERNANT 
LA DEMANDE DE L'AUTRICHE QUI FIGURE AU DOCUM»|T DPC/P/W/25, DPC/F/W/17, 
DPC/C/W/22. ' A 

3. LES PARTICIPANTS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER AUSSITOT QUE POSSIBLE 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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